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Objectifs de l’enseignement  

-  Appréhender l’importance de la sécurité des 

contenus numériques multimédia 

-  Approfondir de nouveaux paradigmes liés aux 

modèles de sécurisations et aux politiques de 

recouvrement d’informations sous-jacentes.  
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Connaissances préalables 
recommandées  

 Traitement numérique multimédia (I) et (II) 
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Contenu de la matière 

1. Droits de propriété intellectuelle et gestion des droits 

numériques 

2. Communication dissimulée  

3. Techniques de tatouage numérique 

4. Familles de tatouage   

5. Types de systèmes de tatouage  

6. Le hachage perceptuel 

7. Analyse forensique des contenus multimédia 
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Stéganographie 

Stéganalyse  La phase d’insertion 

 Choix du domaine 

d’insertion 

 La phase d’extraction 
robustes vs fragiles 

 informés vs aveugles 

 Algorithmes de hachage 

perceptuel 

 Aspects psychovisuels 
 Analyse forensique des images 

 Analyse forensique des vidéos 



chapitre 1  

 

Droits de propriété intellectuelle et 

gestion des droits numériques 
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Séance 1 

 Introduction à la Propriété Intellectuelle 

  Le Droit d’Auteur  
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Les droits principaux  de PI 

Droit d’auteur : 70 ans après la mort de l’auteur  

• Article L 111-1 du CPI: « L'auteur d’une œuvre de l'esprit jouit sur cette 

œuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle 

exclusif et opposable à tous. Ce droit comporte des attributs d'ordre 

intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre patrimonial»  

Droit des marques: droit éternel  

• Art L.711-1 du CPI: « La marque de fabrique, de commerce ou de service 

est un signe susceptible de représentation graphique servant à distinguer 

les produits ou services d’une personne physique ou morale».  
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 L’Algérie est liée par les principaux instruments internationaux en  

matière  de propriété  intellectuelle, notamment la  Convention  

instituant  l’OMPI  (Organisation mondiale de la  propriété 

 intellectuelle) depuis 1975, la Convention  de Paris (protection de la 

 propriété industrielle) depuis 1966,  l’Arrangement de  Madrid 

 (enregistrement « international » des marques) depuis 1972, la 

 Convention  de Berne (droit d’auteur) depuis avril 1998, le Traité 

 de coopération en matière de  brevets (dépôt d’une demande 

 « internationale » de brevet) depuis 2000. 
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œuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle 
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Les droits principaux  de PI 

Droit des dessins et modèles : 10 ans 

 • Article L.511-1 du CPI; « Peut être protégée à titre de dessin ou modèle l’apparence d’un 

produit (…) caractérisée en particulier par ses lignes, ses contours, ses couleurs, sa forme, 

sa texture ou ses matériaux. (…) Est regardé comme un produit tout objet industriel ou 

artisanal, (…) les emballages, (…), à l’exclusion toutefois des programmes d’ordinateur. »  

Droit des brevets : 20 ans 

 • Article L.611-1 du CPI: « Toute invention peut faire l’objet d’un titre de propriété  industrielle 

délivré par le directeur de l’institut national de la propriété industrielle qui confère à son 

titulaire (…) un droit exclusif d’exploitation (…) En contrepartie, l’invention doit être 

divulguée au public 
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Institut national algérien de la propriété industrielle (INAPI)  

http://www.inapi.org/ 

Office national des droits d’auteur et des droits voisins 

http://www.onda.dz  

Network Internic Center.dz 

https://www.nic.dz/  

Chambre de commerce et d’industrie française en Algérie 

 http://www.cfcia.org  

Mission économique française en Algérie 

http://www.missioneco.org/algerie/documents_new.asp?V=4_PDF

_134293  

Direction générale des douanes algériennes 

http://www.douane.gov.dz  

OÙ TROUVER DES INFORMATIONS SUR LA PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE EN ALGÉRIE ? 



Droits d’auteur 
 “Pourquoi devrais-je payer pour quelque chose que je peux 

avoir gratuitement ?”.  

 C’est la question que semblent se poser ces derniers temps 

de nombreux mélomanes et cinéphiles. Il est vrai que la 

culture de la gratuité s’est propagée parmi les utilisateurs 

d’Internet et au delà. 

  Tout simplement, parce qu’il est tellement facile d’obtenir 

des “trucs” gratuits en ligne. Les technologies numériques 

permettent la reproduction parfaite et illimitée des œuvres 

soumises à droit d’auteur. 

  Elles fournissent également des moyens plus souples de 

distribuer le contenu.  
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Droits d’auteur 
 Avec les réseaux peer-to-peer (utilisateur à utilisateur - 

P2P), en particulier, il est possible de partager gratuitement 

des fichiers numériques entre un nombre quasiment illimité 

d’utilisateurs anonymes. 

  Et pour en revenir à une autre question que les gens se 

posent : “Si je suis capable de faire quelque chose, pourquoi 

ne devrais-je pas le faire ?”. Toutefois, partager une œuvre 

protégée sans autorisation viole le droit d’auteur.  

 Selon l’industrie du contenu, cela porte préjudice à 

l’ensemble de la chaîne créative, jusqu’aux consommateurs 

eux mêmes. Afin de protéger les œuvres soumises à droit 

d’auteur, l’industrie du contenu place ses espoirs dans des 

technologies communément appelées systèmes de 

gestion des droits numériques (Digital Rights 

Management ou DRM).  
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Remarque 

SGC: Société de gestion des droits collective 
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Conclusion 
 

•  L’Algérie, en adhérant à la Convention de Berne, a admis 

le principe de la protection des œuvres sans formalité de 

dépôt ou d’enregistrement.  

•  Cette protection, organisée par la loi du 19 juillet 2003, 

 est accordée à toute œuvre littéraire, scientifique ou   

artistique,  quel qu’en soit la valeur ou le mérite, la  

destination,  le mode d’expression ou le genre.  

•  La seule condition de fond exigée est le caractère original 

 de la création.  

•  L’auteur d’une œuvre originale est investi, d’une part de 

 droits patrimoniaux  qui sont cessibles (notamment, droit 

 de reproduction, d’adaptation, de représentation),  
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•  d’autre  part de droits moraux qui sont incessibles  

(essentiellement droit de divulgation, droit de paternité, 

droit au respect de l’œuvre). 

•   Les droits patrimoniaux durent cinquante ans après la 

publication licite  ou après le moment où l’œuvre a été 

rendue accessible au public, ou encore après la réalisation. 

Pour les droits moraux,  la durée de protection n’est pas 

précisée. 

•   En Algérie, l’Office national des droits d’auteur et des 

droits voisins (ONDA),  placé sous la tutelle du ministère 

de l’Information et de la Culture16,  a pour mission 

principale la gestion collective des droits d’auteur  

afférents aux œuvres inscrites dans son répertoire.  
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Toutefois, si l’auteur est investi d’un monopole 

d’exploitation sur ses œuvres,  il ne peut en abuser. 

Ainsi, il ne peut s’opposer à la diffusion de celles-ci,  

sans raison valable, car il doit contribuer à la 

diffusion des connaissances et du savoir. 

 

 

 

 

 


